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Objet : Création de 2 zones réglementées temporaires (ZRT) dans la région d’AUBENAS pour l’exercice 
CASEX 19-01 

En vigueur : Du lundi 25 mars au vendredi 05 avril 2019 
 
Lieu : FIR : Marseille LFMM - AD : Aubenas Ardèche Méridionale LFHO, Ruoms LFHF, Langogne Lespéron LFHL, Alès Cévennes LFMS, Montélimar 

Ancone LFLQ, Pierrelatte LFHD 
 

ZRT CASEX 1 et 2 
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Exclusion RUOMS et AUBENAS

 
 

ACTIVITÉ
Exercice régional mettant en œuvre un grand nombre d’aéronefs de combat français et étrangers avec simulations de passes de tir au profit d’un stage de 
formation des contrôleurs air avancés. 

 
DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ

ZRT 1 et 2 :
 

Lundi 25/03 : 07h00-17h00 
Mardi 26/03 : 07h00-23h00 

Mercredi 27/03 : 07h00-17h00 
Jeudi 28/03 : 07h00-23h00 

Vendredi 29/03 : 07h00-15h00 
Lundi 01/04 : 07h00-17h00 
Mardi 02/04 : 07h00-23h00 

Mercredi 03/04 : 07h00-17h00 
Jeudi 04/04: 07h00-23h00 

Vendredi 05/04 : 07h00-15h00 
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INFORMATION DES USAGERS

ZRT CASEX 1 et 2 : 
EDCM (escadron détection et CTL mobile)   122.470 MHz 
Orange APP    118.925 MHz / 234.300 MHz 
Rambert INFO    317.500 MHz / 143.550 MHz 
Marseille ACC et Provence INFO 134.800 MHz 
Marseille CTL    123.900 MHz / 128.325 MHz 
Marseille INFO    120.550 MHz / 119.750 MHz 
Provence INFO    132.300 MHz 

 
ORGANISME GESTIONNAIRE

ZRT CASEX 1 et 2 : 
ESCA (Escadron des Services de la Circulation Aérienne) d’Orange 

 
STATUT

ZRT CASEX 1 et 2 : 
Zones réglementées temporaires (ZRT) qui coexistent avec les espaces aériens contrôlés avec lesquels elles interfèrent et se substituent aux portions 
d’espaces à statut particulier avec lesquelles elles interfèrent. 

 
CONDITIONS DE PENETRATION

ZRT CASEX 1 et 2 : 
- CAG VFR : sur autorisation de l’EDCM, sur la fréquence de coordination civilo-militaire. 

 Si pas de contact radio, contournement obligatoire. 
- CAM contrôlée et non contrôlée : contournement obligatoire sauf pour les aéronefs ci-dessous après autorisation de l’EDCM : 

o appareils participant à l’exercice 
o appareils en mission d’assistance, sauvetage ou sécurité publique lorsque le contournement de la ZRT n’est pas compatible avec la 

mission 
 

SERVICES RENDUS
ZRT CASEX 1 et 2 : 

- CAM : sont rendus aux aéronefs autorisés à pénétrer 
o au-dessus du plancher de contrôle (annoncé au premier contact radio), l’ensemble des services de la CAM 
o en dessous du plancher de contrôle, information de vol, alerte et assistance. 

 
- CAG/VFR : des suggestions de cheminement (altitude, itinéraire, attente éventuelle) pourront être délivrées sur initiative de l’EDCM en plus des 

services d’information de vol et d’alerte. 
 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES
ZRT CASEX 1 

Limites latérales 
 

44°46’05.00’’N, 004°20’08.00’’E 
44°37’00.00’’N, 004°31’00.00’’E 
44°23’00.00’’N, 004°25’00.00’’E 
44°14’00.00’’N, 004°11’00.00’’E 
44°25’30.00’’N, 003°50’00.00’’E 
44°36’01.00’’N, 004°13’51.00’’ E 
44°46’05.00’’N, 004°20’08.00’’E 

 
Limites verticales 

SFC / 4000FT AMSL 
 

A l’exclusion de la zone suivante de SFC à 1500 ft AGL : 
 

44°35'04.75'' N, 004°22'51.93'' E 
arc anti-horaire de 2.70nm de rayon centré sur 44°32'22.00'' N, 004°22'18.00'' E 

44°32'57.57'' N, 004°18'38.58'' E 
44°27'04.28'' N, 004°16'12.51'' E 

arc anti-horaire de 2.70nm de rayon centré sur 44°26'41.00'' N, 004°19'58.00'' E 
44°24'13.85'' N, 004°18'22.46'' E 
44°23'02.16'' N, 004°25'00.96'' E 
44°33'36.20'' N, 004°29'32.42'' E 

 

ZRT CASEX 2 
Limites latérales 

 
44°46’05.00’’N, 004°20’08.00’’E 
44°36’01.00’’N, 004°13’51.00’’E 
44°25’30.00’’N, 003°50’00.00’’E 
44°46’05.00’’N, 004°20’08.00’’E 

 
 
 
 

Limites verticales 
SFC / FL075 
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DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES
Espaces inférieur

 
Activation des zones R 55 D et R 55 C pendant les créneaux d’exercice CASEX. 

 
Activités aériennes légères, sportives et récréatives 

 
Les activités aériennes légères, sportives et récréatives situées à l’intérieur des ZRT sont suspendues durant l’activation à l’exception des zones 
d’exclusions concédés, Aubenas et Ruoms. 
 

ORGANISMES A CONTACTER
Avant l’exercice : 
 
Centre de Formation à l’Appui Aérien 01.451 
BA 133 
CS 40 334 
54201 Toul CEDEX 
Tél : 03.83.52.65.36 
PNIA : 811.133.2408 
 
Questions relatives au SUPAIP - Commandement de la Défense Aérienne 
et des Opérations Aériennes / SCAA (Sous-Chefferie Activités aérienne) 
Tél : 04 69 84 47 99 ou 04 69 84 47 98 
PNIA : 811 942 4799 (98) 

Pendant l’exercice :
 
ZRT CASEX 1 et CASEX 2 : 
Directeur de l’exercice / Cellule Opération du CFAA 
Tél : 06.64.48.96.46 
Tél : 06.64.48.49.53 
 
Escadron des Services de la Circulation Aérienne d’Orange 
PNIA : 811.115.5611 
Tél : 04.90.11.56.11 

 
 


